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Éner gie et pa tri moine,
même com bat?

Le concept d’économie circulaire permet d’abor-
der dans un même référentiel les questions éner-
gétiques et patrimoniales. Forts de cette nouvelle
perspective, une spécialiste en politiques pu-
bliques de la durabilité et économie circulaire et
un architecte du patrimoine plaident pour traiter
les enjeux liés aux deux domaines ensemble, dans
une même loi.
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La rénovation du patrimoine bâti invite à considérer si-
multanément de nombreux intérêts publics, tous légitimes. Dans
le canton de Vaud, comme ailleurs, ceux-ci s’avèrent parfois
contradictoires. La loi sur la protection de la nature, des monu-
ments et des sites (LPNMS) – bientôt loi sur la protection du pa-
trimoine culturel immobilier (LPrPCi) – s’intéresse à la sauve-
garde de l’intérêt artistique, archéologique, historique, scienti-
fique ou éducatif . La loi vaudoise sur l’énergie (LVLEne) aborde,
elle, les intérêts liés à la sécurité de l’approvisionnement éner-
gétique, à la protection de l’environnement, notamment par le
recours aux énergies renouvelables, et à l’institution d’une
consommation économe et rationnelle de l’énergie dans les
bâtiments . Sur le terrain hélas, la protection des intérêts insti-
tués par ces deux lois implique parfois des mesures incompa-
tibles. Selon l’usage actuel, un édifice ancien devrait en e�et
être isolé pour consommer moins d’énergie durant sa phase
d’utilisation, au risque de perdre son identité et une partie de sa
substance historique.

Le Tribunal cantonal vaudois semble faire pencher la ba-
lance d’un côté lorsqu’il déclare que «les préoccupations d’éco-
nomie d’énergie passent généralement au second plan en pré-
sence d’un monument historique, où de tels objectifs sont parti-
culièrement di�ciles à respecter» . La portée de cette a�rma-
tion a toutefois un impact minime, puisque la primauté suggérée
se limite aux monuments historiques classés  (moins de 1 % du
parc immobilier vaudois) et non aux quelque 48 000 objets re-
censés avec les notes allant de 1 à 4 , mais qui ne sont pas clas-
sés. Or, ces bâtiments donnent souvent leur identité aux villes et
aux villages et ne peuvent donc pas être simplement ignorés.

«Il n’y a pas d’autre foyer» – a�che soviétique, 1986.
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Pour eux en particulier, la Commission fédérale des monuments
historiques (CFMH) invite à opérer, «dans le cadre de tout projet
de restauration», une «pesée méticuleuse des intérêts entre les
exigences de modernisation du bâtiment en matière énergé-
tique, la protection du monument et les besoins des usagers du
bâtiment» . Elle est appuyée dans ce sens par le Tribunal canto-
nal vaudois, qui suggère aussi une «appréciation circonstanciée
des intérêts en présence» . Comme la pesée des intérêts ne
peut complètement s’a�ranchir du «poids de la subjectivité, in-
évitable dans toute appréciation », l’incertitude pour les parties
prenantes est grande, et le processus, voué à faire des
mécontent·es.

À ce titre, la section vaudoise de Patrimoine suisse re-
connaît que la proportion d’oppositions qu’elle formule à l’en-
contre de projets d’assainissement énergétique augmente .
Pour ne pas rester dans l’impasse, elle a initié le premier Forum
Énergie + Patrimoine  qui, mieux qu’une pesée des intérêts,
suggérait une véritable conciliation. Elle se joignait en cela au
département en charge des monuments, sites et archéologie du
Canton de Vaud qui, dans le cadre de la récente révision de la
loi sur la protection du patrimoine bâti, a intégré la prise en
compte des intérêts de l’énergie .

Le patrimoine: une énergie en
circulation
Pour tenter de dépasser une juxtaposition de l’énergie et

du patrimoine, où l’une et l’autre se tolèrent et s’adaptent en se
compromettant, l’article propose de faire appel à un concept
tiers pouvant être l’allié des deux: l’économie circulaire. Ce par-
tenaire idéal permettrait, pour un temps au moins, d’outrepasser
l’approche courante, binaire, qui institue en propre pour ensuite
opposer. L’économie circulaire (EC) vise à minimiser le gaspillage
d’énergie au sein d’un système, en prenant en considération
l’ensemble du cycle de vie et, à la di�érence du modèle de l’éco-
nomie dite linéaire, conceptualise les flux de matière et d’éner-
gie en cycles fermés. Dans sa vision idéale, l’EC élimine toute
extraction nouvelle de matières premières et tout déchet, qu’elle
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appréhende comme un potentiel de ressources à valoriser, si
possible, à l’infini. Du point de vue thermodynamique, elle invite
à passer d’un métabolisme entropique à un métabolisme syntro-
pique, le premier se caractérisant par un niveau élevé de déper-
dition d’énergie, une e�cience faible et des niveaux élevés de
pertes, le second par une utilisation e�ciente des ressources et
un degré élevé de réutilisation et recyclage . En clair, les straté-
gies de l’EC consistent à minimiser la création d’entropie, en ré-
duisant l’utilisation de matière et d’énergie, en allongeant la du-
rée de vie des objets et des matériaux qui les composent, et fi-
nalement en bouclant les cycles .

Lorsqu’il est question d’EC dans le domaine de la
construction en Suisse, il est généralement fait mention de bé-
ton recyclé et d’autres innovations similaires ou encore de dé-
construction et de réemploi . Or, si ces applications repré-
sentent une amélioration par rapport au «business-as-usual»,
elles ne traduisent pas les préceptes de l’EC dans leur version la
plus aboutie, dont le présent article se réclame. Dans le champ
de la construction, une économie circulaire appliquée consiste-
rait déjà – et avant tout – à réutiliser autant et aussi longtemps
que possible les bâtiments dans leur ensemble. Au sommet de la
hiérarchie des actions se trouve en e�et la sobriété, qui privilé-
gie la conservation et l’entretien de l’existant; viennent ensuite
le réemploi des bâtiments, la rénovation, puis le réemploi de
leurs composants et enfin celui des matériaux lors de recons-
tructions. Le recyclage n’évite la dernière place qu’à la faveur de
la démolition et de la mise au rebut. Hors des habitudes et des
biais professionnels , les stratégies de l’économie circulaire
cherchent à réduire la dégradation de l’énergie intégrée dans le
stock des ressources déjà en circulation. Dans le secteur de la
construction, elle se soucie donc de conserver et de valoriser
celle qui se trouve immobilisée dans ce que d’aucuns appellent
le patrimoine bâti. De ce point de vue-là, il semblerait bien que
le service vaudois des monuments et des sites pratique l’écono-
mie circulaire depuis 124 ans : en encourageant la conservation
des bâtiments, donc de l’énergie embarquée, il a toujours parti-
cipé à réduire la production d’entropie.

12

13

14

15

16



Au-delà des bilans quantitatifs, rappelons que certains
bâtiments construits avant la révolution industrielle, qui té-
moignent de techniques constructives économes en énergie, en
particulier fossile (matériaux locaux, bas carbone, peu d’énergie
grise incorporée), et climatiquement adaptées aux conditions du
lieu de leur implantation, peuvent aujourd’hui servir de modèles
ou de sources d’inspiration pour la rénovation énergétique. De
son côté, le patrimoine doit bien constater que l’EC considère la
conservation comme sa priorité et que les initiatives récentes en
faveur du réemploi parlent de créer un inventaire des bâtiments
et de leurs composants  – les fiches du recensement architec-
tural vaudois n’identifient-elles pas cela-même depuis la fin des
années 1970? Ainsi, la pratique de la conservation du patrimoine
bâti et la méthode du recensement architectural pourraient, au
moyen de quelques adaptations, o�rir une base solide à une ap-
plication de l’économie circulaire de la construction. Le chemin
n’est peut-être pas si long et l’évolution du vocabulaire – et de
l’imaginaire auquel il renvoie – en constituerait une bonne par-
tie: si «ancien» devenait «ressource», quel progrès n’aurait-on
pas déjà accompli?

Pour porter ses fruits, le recours au concept tiers de l’EC
nécessitera de se détacher, d’un côté, de la signification priori-
tairement historique, artistique et architecturale du patrimoine
bâti et, de l’autre, de s’extraire des objectifs de réduction de la
consommation énergétique du bâtiment encore principalement
focalisés sur sa phase d’exploitation. Il ne s’agit pas de les
perdre, mais d’accepter de les refondre dans une théorie et une
pratique qui s’inscrivent hors de l’extrême spécialisation  et qui
chercheraient, par exemple, à optimiser les flux de matière et
d’énergie en tenant compte des di�érents types et usages des
bâtiments (ferme/immeuble, habiter/travailler, etc.). L’EC sup-
pose une approche holistique qui tienne compte des enjeux so-
ciaux et des conséquences e�ectives et concrètes de la rénova-
tion énergétique comme de la conservation historique : passoire
énergétique ou bulle étanche, l’une et l’autre sont-elles seule-
ment tolérables?
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Un enjeu législatif
Loin d’être purement théorique, l’économie circulaire de

la construction s’inscrit dans une tendance déjà amorcée en
Suisse et même en Romandie. Au niveau fédéral, citons par
exemple un postulat de Barbara Scha�ner, adopté par le Conseil
national en juin 2021, qui demande un rapport indiquant les me-
sures à prendre pour rendre la construction de bâtiments com-
patible avec l’objectif «zéro net 2050» . Plus avancée, l’initia-
tive parlementaire «développer l’économie circulaire en
Suisse » a donné lieu, en octobre 2021, à un avant-projet visant
la modification de la loi sur la protection de l’environnement
(LPE), lequel comporte un article spécifique portant sur une
«construction respectueuse des ressources». Il o�re notamment
au Conseil fédéral la compétence de poser des exigences sur la
réutilisation de matériaux et d’éléments de construction
récupérés . L’avant-projet prévoit en outre une modification de
la loi fédérale sur l’énergie (LEne), à travers laquelle les cantons
devraient définir des valeurs limites pour l’énergie grise dans le
domaine du bâtiment . Dans ce sens, le Grand Conseil genevois
a accepté en décembre 2021 de modifier la loi sur les construc-
tions et installations (LCI), pour y intégrer la minimisation de
l’empreinte carbone des matériaux sur l’ensemble de leur cycle
de vie .

Ici, le propos n’est pas tant de discuter en détail ces mo-
difications législatives non encore entérinées, mais de mettre en
évidence que, dans les institutions, la transition vers une écono-
mie circulaire de la construction a commencé. Réfléchir dès au-
jourd’hui à sa mise en œuvre semble donc une anticipation utile.
Le présent article, en se penchant sur le cas du Canton de Vaud,
y concourt en révélant que, selon les lois de la thermodyna-
mique, les intérêts de la conservation du patrimoine bâti et ceux
de la sobriété énergétique des bâtiments se confondent. De ce
fait, l’EC serait l’occasion presque providentielle d’une réelle
conciliation entre énergie et patrimoine dans le domaine. Plutôt
que de multiplier les références croisées et de déléguer le trai-
tement des questions épineuses à «la bonne intelligence»  des
services de l’État, chargés d’élaborer une directive pour traiter la

19

20

21

22

23

24

25



«majorité des cas»  – laissant toujours aux tribunaux le soin de
se prononcer sur les autres –, pourquoi ne pas aborder les ques-
tions énergétiques et patrimoniales des bâtiments vaudois dans
une seule et même loi, contribuant ainsi à une réconciliation à la
fois durable et démocratiquement légitime? Une loi sur l’écono-
mie circulaire du bâti, reflètant une politique publique où les en-
jeux de conservation, de construction, de sobriété énergétique
et d’aménagement seraient abordés avec une vue d’ensemble
du territoire comme système durable, pourrait o�rir une sécurité
juridique renforcée, une baisse des recours, un soutien à l’adap-
tation des formations et des savoir-faire vers des pratiques
conjointes. Et sans doute encore beaucoup d’autres choses.

Cet article résulte du partenariat entre la section
vaudoise de Patrimoine suisse et l’équipe des
chercheur·euses de l’Université de Lausanne
(UNIL), formé en vue du Forum Energie + Patri-
moine, dans le cadre de l’appel à projet Volteface
2021 du Centre de compétences en durabilité de
l’UNIL.
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